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Baccalauréat Professionnel Technicien en Expérimentation
Animale

NIVEAU DE CERTIFICATION NIVEAU FRANÇAIS

FAMILLE
Recherche et Développement / Analyse
Laboratoire

CODE-ROME
A1408 : Élevage d'animaux sauvages ou de
compagnie

CODE NSF
118 Sciences de la vie, 212 Productions
animales, élevage spécialisé, aquaculture, soins
aux animaux (y.c. vétérinaire)

Présentation
L’objectif de cette certification est de former le titulaire à s’occuper d’animaux faisant l’objet
d’expérimentation dans un laboratoire. Il les nourrit, nettoie leurs cages, leur prodigue soins et
traitements. Il veille à leur confort dans les respect des règles d’hygiène et sécurité en vigueur. Il
intervient directement sur les animaux dans le cadre de l’expérimentation (injections,
prélèvements,…) dont il enregistre les données techniques, il peut participer à la rédaction des
comptes

rendus pour la partie le concernant.

Les compétences
Le titulaire de la certification est capable de :

Raisonner des choix techniques liés à la conduite d’une unité animale dans le respect de la
réglementation et du bien être animal
Assurer la gestion et le fonctionnement de l’unité animale dans le respect de la réglementation
dans un contexte de durabilité
Appliquer un protocole expérimental dans le respect de la réglementation et du bien
être animal sous la direction et le contrôle d’une personne titulaire d’une autorisation
d’expérimenter
Assurer les soins courants et la reproduction des animaux dans le respect de la réglementation et
du bien
être animal
Utiliser les installations, les matériels et les locaux de l’unité animale dans un contexte de



durabilité

Voie d’accès

Formation Initiale

Apprentissage

Formation continue

Candidature individuelle

Contrat de professionnalisation

VAE

Organismes certificateur

Ministère Chargé de l'Agriculture

Métiers cibles
RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT / ANALYSE LABORATOIRE

Zootechnicien(ne)


